
 
 

 
La commune est chargée d'organiser le recensement général de la population qui se déroule tous 
les 5 ans, sous l'égide de l'INSEE. Sous l'autorité du coordonnateur communal, les agents 
recenseurs procèdent à la collecte des informations sur le terrain auprès des habitants, du 18 
janvier au 17 février 2024. 
 

MISSIONS 
 - Effectuer la tournée de reconnaissance : repérer l'ensemble des adresses de son secteur et les 
faire valider par son coordonnateur  
- Effectuer des visites à domicile pour collecter des données démographiques et/ou déposer les 
documents du recensement et inciter les habitants à répondre dans le délai imparti et les récupérer 
le cas échéant 
 - Poser des questions précises et pertinentes aux résidents 
 - Respecter les protocoles et les délais établis  
- Assurer la confidentialité des informations collectées  
- Relancer, avec l'aide du coordonnateur communal, les habitants qui n'ont pas pu être joints ou 
qui n'ont pas répondu dans les détails impartis  
- Suivre et rendre compte de l'avancement de la collecte au moins deux fois par semaine auprès du 
coordonnateur communal  
- Restituer en fin de collecte l'ensemble des documents 
 

PROFIL 
 
- Aucune expérience préalable n'est requise : une formation sera fournie pour vous familiariser 
avec les procédures et les techniques de collecte de données (2 demi-journées début janvier 2024) 
- Capacité à se repérer dans la Ville  
- Disponibilité, réactivité et ténacité : la durée de collecte est limitée et s'effectue essentiellement le 
soir, et le week end  
- Bonnes compétences en organisation et en gestion du temps 
 - Rigueur  
- Capacité à travailler de manière autonome et à respecter les échéances fixées  
- Capacité relationnelle, à communiquer efficacement avec différentes personnes : contact direct 
avec les habitants  
- Moralité, neutralité et discrétion (respect du secret des informations récoltées) 

 
Horaires : L'agent recenseur organise lui-même son temps de travail et gère ses horaires. 
Rémunération : Rémunération au nombre de questionnaires récupérés (0.75 € par feuille de 
logement déposée et récupérée par l‘agent, 1 € par bulletin individuel déposé et récupéré par 
l’agent, 1 € pour les feuilles de logement/bulletin individuel déposés par l’agent et remplis via 
internet par l’administré). 
 

Lettre de candidature manuscrite + C. V. détaillé à adresser à Monsieur le Maire – service des 
Ressources Humaines – Place de Verdun – 77440 LIZY-SUR-OURCQ 

et par mail ressources-humaines@lizy-sur-ourcq.com 
 

La Commune de Lizy-sur-Ourcq 
Seine-et-Marne – 3587 habitants 

recrute 
 

8 agents recenseurs (H/F) 
Du 18 janvier au 17 février 2024 
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